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R E P L I Q U E
P O U R  le fieur P U E  C H , Prieur - Curé de la 

Capelle, Intimé.

C O N T R E  la D ame D E  M O N T F O R T ,
 Appellante.

IL  eft fingulier que la dame de Mont-
 fort invoque un acte de notoriété du 

. Bailliage d’Aurillac du 13  Avril 1684.,
qui attefte que dans tout le reff ort de ce 

Bailliage, foit Pays de coutume ou Pays de droit 
écrit, il n’y a point de franc-aleu, &  que la maxime , 
nulle terre fans Seigneur y eft généralement obfer- 
vée; après qu’elle-meme eft convenue dans tout le 
cours du procès que c’eft la maxime contraire, 
nul Seigneur f ans titre , qui eft fuivie dans toute 
la Province. Ceft pour cette raifon que l’intimé 
n'avoit pas cru devoir citer dans fon premier M é
moire un acte de notoriété du meme Siège du 12  
A vril 17 5 3 ,  tout contraire au premier , &  ou il eft 
dit que le franc-aleu de nature & fans titre a lieu 
dans le Siege , & que la maxime , N U L  S E I -



a
G N E U R  S A N S  T I T R E  y  ejl obfeiyée exacte
ment. Enforte que l’on avoit cru de bonne foi qu’il 
ne feroit plus queftion clans le procès , ni de faite 
de notoriété de 1684., ni de la maxime nulle terre 

fans Seigneur. Tout ce qui réfulte de ce change
ment, c’eft que la dame de Montfort donne par
la à entendre qu’elle fe défie de Tes moyens , puif- 
qu’elle en emploie un fi mal fondé.

Il  feroit inutile ici de fe répandre en citations,pour 
établir que dans toute la Province d’Auvergne le 
franc-aleu a lieu, &: qu’on n’y  reconnoîtpoint de 
Seigneur dire0: ians titre ; c’eft une de ces maximes 
qu’on ne peut attaquer, fans trouver autant de con
tradicteurs que de lefteurs ou d’auditeurs. L ’on fe 
contentera de renvoyer à la diiTertation fur les lieves 
qui fe trouve à la fuite du Commentaire deProhet, 
fur l’article i ,  du titre 17  des preferiptions de la 
Coutume. Perlonne n’ignore qu’elle fort des mains 
d’un Magiftrat (¿7) auiîl inftruit dans le droit, 
que des régies 6c des ufagesde la Province.
Il y donne pour m a x i m e  c e r t a i n e ,  tant pour la 
partie de la Province qui fe régit par le droit écrit 
que pour celle qui le régit par la coutume , que 
l’on n’y reconnoît nul Seigneur fans titre. A  quel 
propos la dame de Montfort a-t-elle été donc 
mettre au nombre de fes titres prétendus l’a£lc 
de notoriété de 1684?

( ‘0  M. Champflour , Lieutenant-Particulier en la SénéchauiTéo 
de cette Ville.

(/>) Voyez page 145  & 246 , de l’édition de Prohct, de 1 7 7 0 .
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Sa reconnoiiTance de 1466  éftuna&equi n’efl 
¿ ’aucune valeur.

On lui a dit en premier lieu , qu’elle n’efl point Défautdeforme 
en forme probante, parce qu’elle n’eil pas même 
fignée du N otaire , ni revêtue d’aucun Sceau.

Elle veut prouver que les Notaires n’étoient pas 
en ufage dans le quinzième iiecle , temps de la re- 
connoiiiànce, de ligner leurs Minutes,. par l’arti
cle 1 7 4  de l’Ordonnance de 15 3 9  , qui leur en
joint de les iigner. Mais cet argument n’eft pas 
concluant, du moins pour toutes les Provinces du 
Royaume. Il pouvoit fe faire que dans quelques 
Pays les Notaires ne iignailent point alors leurs 
M inutes; mais on a prouvé par le témoignage de 
Mafuer, qui vivoit dans cette Province, &  qui 
eil contemporain de la reconnoiiiànce, qu’alors 
le s  Notaires lignoient les Terriers, puifqu’il dit 
qu’on n’ajoutoit pas une foi entiere aux Terriers 
anciens qui n’étoient pas fignés du Notaire : Terra
ins libris à codicibus anticmis, niji fint Jignati 
manu Notant, non datur plena fides. Il auroit été 
ridicule de refufer une pleine foi aux anciens Ter
riers , non lignes du Notaire, fi dans le temps 
même que Mafuer écrivoit, il eut été encore d’ulà- 
ge que les Notaires ne les iignailènt pas. Il auroit 
du au moins ajouter en ce cas, qu’il en ctoit de 
même des Terriers nouveaux ; ce qui auroit étc 
encore plus ridicule. Il eil donc clair, parce que 
dit Mafuer,que de fon temps, qui cil le même que 
celui de la reconnoiiTance, les Notaires étoient en



H*w

*
Auvérgne dans l’ufage de figncr les Terriers ; &  
puifque celui de la dame de Montfort ne l’eft 
pas , il s’enfuie qu’il effc contraire à l’ulage qui 
s’-obfervoit alors , &  qu’il mérite par conicquent 
encore moins d’égard que s’il étoit d’un temps où 
Mafuer attefte qu’il y  avoit des Terriers qui n’é- 
toient pas lignes de la main du Notaire. On avoit 
oppofé ces réflexions à la dame de M ontfort, ÔC 
elle y  a demeuré muette, 

page 4 & Elle nous cite dans fon Mémoire plufieurs 
autres Ordonnances ; mais elles n’ont toutes 
du rapport qu’à la fignature des Parties &  des 
Témoins ik non à celle du Notaire. On lui p at  
feroit le défaut de fignature des Parties &  des 
Tém oins, mais c’eft celle-même du Notaire dont 
on lui reproche le défaut.

C ’eft en vain qu’elle obferve qu’à la marge 
du regiftre où eft la prétendue reconnoiiîànce, 
on lit au commencement de chacune ces m ots, 
groJJ'atimi cjî, ce q u i  , fuivant fon explication, 
veut dire qu’elles ont été expédiées. Ces mots 
grojfatum cft, qui y  ont été mis par une main 
inconnue, ne font pas capables de donner au 
corps du livre l ’authenticité qui lui manque.

Elle veut appuyer ion rcgiilrc par la prclta- 
tion des cens qui ie fa it , ii on veut l’cn croire 
conformément à ce qu’il porte. On ignore com
ment elle en ule envers les ceniitaircs ; mais ce 
que l’ o n  iaie politivcmcnt, c’cft que le cens qu’elle 
demande à l ’intimé n’a jamais été payé, ou ii



l’on aime mieux, quelle n a pas, de fon pro
pre aveu, la moindre preuve qu’il l’ait jamais 
été. L ’on lait auiTi que quand un ancien Sei
gneur de la Capelle en a fait mention dans une 
lieve ou dans un état, il l’a compris pour trois 
fo ls , tandis que la reconnoiiTance n’en porte qu’un.
C ’efi: donc bien mal à propos qu’elle invoquera 
conformité de la preftation avec fa prérendue 
reconnoiiïànce. Elle eft donc dénuée de tout 
appui , &  fon défaut de forme demeure pleine
ment à découvert.

Quant à fa fubftance, on a oppofé à l’Appel- vices dans 
lante deux vices, l’un que la prétendue recon- fubftance* 
noiiîànce de 1466 paroit être le titre confti- 

' tutifdu cens, quoique le confefîànt poifédât déjà 
le fonds, &  l’autre qu’elle a été confentie par 
quelqu’un qui n’en avoit pas le pouvoir.

La dame de Montfort répond au premier, 
que cette reconnoiiTance fe rapporte au temps pai- 
fé par ces mots & ab antiquo &c. Que ces mots 
renvoient à la premiere reconnoiiïïince du regii- 
tre qui explique ce qu’ils veulent dire.

On n’a point cette premiere reconnoiilànce pour 
voir cette explication ; mais quelle qu’elle fo it , 
quelle influence peut-elle avoir fur celle dont il 
s’agit ?on prie la Cour de la lire, elle eft tranf- 
crite dans le premier Mémoire de l’intim é, &  
elle y  verra que ces mots & ab antiquo &c. font 
places de maniéré que leur figniiîcation eft tres- 
équivoque. Us ne fc trouvent quapres l’accep-
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tation du Seigneur, tandis qu’auparavant Guil
laume Arnaud , confeilant, ne parle que de lui 
&C de les fucceilèurs , &  que tout ce qu’il dit ne 
le rapporte qu’au temps avenir. Cette forme de 
reconnoîcre eft:, on ne lauroit en difconvenir, 
tres-extraordinaire.

La  dame de Montfort donne pour premiers 
titres du cens dont il s’agit les dénombrements 
de 134.3 &  de 136 ^ ., dans lefquels le Seigneur 
de la Capelle a compris, dit-elle, le Bourg de 
la Capelle, avec toutes les appartenances, au milieu 
duquel Te trouve le Presbytcre.

On lui a déjà dit qu’il n’eil pas poiTible de les 
l ire , &  qu’elle auroit du en faire tirer une copie 
par un déchifreur. Mais on lui a ajouté que ces 
fortes d’ailes ne pouvoicnt nuire à des tiers, fur*- ' 
tout polir établir un cens dans un Pays de franc- 
aleu. Et ce moyen lui a paru làns doute trop fort 
pour entreprendre d’y répondre ; car elle a gardé 
là-deflus le iilence le plus profond. Elle s’elt con
tentée de foutenir, que quoiqu’ils ne fufient pas 
iîgnés du Notaire, ils ne laiil'oient pas d’être en for
me; parce que les Notaires y  avoient mis une croix % 
accompagnée de quelques ornements qui renoient 
lieu de lignatures. On ne s’arrêtera pas à critiquer 
une forme ii lingulicrc, tandis que la dame de 
Montfort convient elle-même que les Notaires 
fignoient du moins leurs expéditions, tels que ie- 
roient les dénombrements qu’elle r a p p o r t e , s’ils ne
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fignoient pas les minutes. Mais on lui répété que 
quelque choie qu’il puiiïè y  avoir dans ces dé
nombrements que le Seigneur de la Capelle a 
donnés au Vicomte de C arlat, ils ne ferviront 
jamais de titres contre d’autres perfonnes qui n’y  
iont point parties; &  que tout l’ufage qu’elle en 
peut faire n’a trait qu’à la juftice &  non à la 
d ire â e , pour laquelle il faut des titres paiîes avec 
les Emphytéotes.

A  l’égard, du défaut de pouvoir dans celui qui 
a fait la reconnoiiTance , la dame de Montfort 
nous dit fort tranquillement que c’eft une iùppo- 
fition de prétendre que Guillaume Arnaud , con- 
feiTant, a diiïimulé ia qualité de Chanoine Régu
lier , &  que cette iuppoiition fe détruit par la 
reconnoiilànce. On ne comprend pas ce railonne- 
nient , parce que la iuppoiîtion ne pourroit être 
détruite par la reconnoiifance, qu’au cas que Guil
laume Arnaud fe fût dit Chanoine Régulier. 
Alors il n’y  auroit point effe&ivement de diiïi- 
mulation de cette qualité, ou bien il faudroit du 
moins qu’il eut pris une qualité incompatible avec 
celle de Chanoine Régulier , comme s’il s ’étoic 
dit Prêtre Séculier ; mais n’ayant rien dit de con
traire, &  n’ayant pas déclaré qu’il étoit Chanoine 
R égu lier, c’eit précifément en quoi confifte la 
diflimulation , s’il eft vrai qu’il le fût. Il ne reile 
donc qu’à prouver que le Curé de la Capelle 
étoit réellement alors Chanoine Régulier de 1 O r
dre de S. Auguftin.
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Liv. LX- & fuiv.

Il eft d’abord un fait convenu par la dame de 
Montfort que le Cure de la Capelle étoit, il y a 
peu d’années, un Chanoine Régulier de la Com
munauté de Montfalvy , <k que cette Commu
nauté n’a été iécularifée que depuis tres-peu de 
temps. L ’Intimé produira même une copie de la 
Bulle de fécularifation ; ce fait pofé , il eft aifé 
de prouver que lors de la reconnoiiîance, &  mê
me long-temps avant, la Cure de la Capelle étoit 
deiTèrvie par un Chanoine Régulier.

Tous les Auteurs s’accordent à placer l’origi
ne des Chanoines Réguliers dans le l ie .  iîecie. 
C ’eft entr’autres ce que nous enfeigne le favanc 
Abbé de Fleury dans fon Hiftoire Eccléiiaftique *  
&  dans ion Inftitution au Droit Eccléiiaftique, 
chapitre z x , &  où il dit qu’ils furent en grand 
crédit pendant le n e .  &  le 12e. iiecle. C ’cft 
effectivement alors que les Evêques leur confiè
rent l’adminiftration des Cures , ainii que nous le 
liions dans l’Auteur du Traité des Bénéfices, tom. 
premier , page 2.13 , édition de 1 7 3 6  , où il cite 
nne Lettre du Pape Urbain I I  de 1098 , un Con
cile de Poitiers de 1 1 0 0 ,  qui permirent aux Evê
ques d’en uler a i n i i à  caufe de la dilette des Prê
tres Séculiers. Et le même Abbé de Fleury nous 
dit au chapitre de ion Inftitution , que dans 
la iiiitc il fut défendu aux Moines de demeurer 
en poileihon de tenir des Eglifes Baroiiliales , 
m a i s  que les Chanoines Réguliers y demeurèrent. 
C  cil auili cc que l’on voit dans le IYaité des M a

tières
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tieres Bénéficiâtes de M e .,F u e t , liv. 3 , chap. 1 
où il dit de plus, que les Chanoines Réguliers de 
VOrdre de Jaint Augujlin dejjervoient eux-mêmes 
les Prieurés-Cures qui dépendaient de leur Ordre, 

foie en y  mettant un de leurs Religieux 9 fo it en y  
faifant le femice divin tour à tour. La Commu
nauté des Chanoines Réguliers de Montfalvy 
étoit précifément de cet O rdre, &  la-Cure de la 
Capelle étoit deiîervie par l’un d’eux; le dernier a 
été leiieurde M ellet, qui, après fafécularifation, 
a réfigné fa Cure à l’intimé. On ne peut donc s’em
pêcher de reconnoitre que c’eft dans le n e .  fiecle 
que foit la Cure de la Capelle y foit les autres qui 
dépendent également de la Communauté de 
M ontfalvy, lui ont été données.

Ce n’eil aiTurément: pas après la reconnoiilan- 
ce de 14 6 6 ;  car l’on lait qu’alors les Chanoines 
Réguliers avoient perdu beaucoup de leur crédit, 
par le relâchement qui s’étoit introduit dans leurs 
maifons ; de forte que l’on fongea dans la fuite 
à les réformer, comme ils avoient été eux-mê
mes dans l’origine la réforme des Chanoines. La 

. Communauté de Montfalvy fut du nombre de 
celles qui embrailerent la. réforme , fous le nom 
de Chanoines Réguliers de la Congrégation de 

. France, qui avoit été portée dans la Maifon de 
fainte Genevieve de Paris, par les foins du Car
dinal de la Rochc-Foucauld en 1624.. Prohet en 
a fait l’obfcrvation dans une note fur les Cou
tumes locales de Montfalvy. Il cil: donc certain

B
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que depuis le'i^.e. iiecle jufqu’à: là ieculàrifatiort 
toute récente de la Communauté de Montfalvy 
la Cure de la Capelle a toujours été adminiftrée 
par un Chanoine Régulier de cette Communauté; 
&  il s'enfuit qu’on a eu raiion de dire que Guil
laume A rn au d , auteur de la reconnoiifance de 
14.66 , qui s’y eft dit fimplement Reclor paro- 
chiahs Ecclcjiœ de Capellâ An.ve7j.ani, a diflimulé 
fa qualité de Chanoine Régulier.

Mais' fi Guillaume A rnaud, confefïant, n’étoit, 
comme on ne peut en douter, Curé de la Capel- 
i e , que parce qu’il étoit un des Chanoines R é 
guliers de la Communauté de Montfalvy , que 
doit-on penfer d’une reconnoiilànce qu’il a con- 
fentie pour un cens fur le Presbytere, fans qu’il 
y  foit vifé le moindre titre, fans qu’ il y  ioit mê
me exprimé que fes Prédéceiîcurs reuiTent pof- 
iédé en cenfive , fans qu’il y  fut autorifé par fa 
Communauté , dont néanmoins il dépendoit ab- 
folument, puifque comme on l’a prouvé dans le 
premier Mémoire , &c par les autorités qu’on a 
citées dans celui-ci, il étoit amovible au gré de 
fes Supérieurs, &  qu’il l’a même paifée en dii- 
iimulant fa qualité de Chanoine R égu lier , en 
préfence &  lous l'acceptation du Seigneur lui-mê
me de la Capelle. Enfin que doit-on en penfer en 
voyant que ÎAppcllantc eit dans l’impinifince de 
prouver que le cens prétendu ait été payé, même 
une feule année depuis 14.66, qui cil la date , tan
dis que quand il feroit vrai q u e  ce fut un pro
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priétaire jouiffant de fon fonds en pleine liberté 
qui l’eut confentie, elle ne feroit fuffifante pour 
établir le cens, fuivant la commune opinion des 
Interpretes , comme l’attefte l’Auteur de la d i f  
fertation fur les lieves qu’on a déjà c ité , que fi 
elle étoit appuyée d’autres adminicules, &  qu’elle 
eut été fuivie d’une longue perception.

Monf i eur C A I L L O  T , Rapporteur.
\

M e. T I X I E R ,  Avocat.

D a r t i s  , Procureur.

A  c l e r m o n t - f e r r a n d ,

De  l ’imprimerie de  P i e r r e V I A L L A N E S ,  Imprimeur des Domaines
.près l'ancien Marché au Bled 1 7 7 3


